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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.01/ Licence 
professionnelle mention 
Métiers du BTP 
parcours « Droit et 
Techniques des réseaux 
hydrauliques »  

 
UFR : DROIT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
AGROTEC Vienne-
Seyssuel 
 
EPLE la Martinière-
Monplaisir 

 
Avenant à la convention de 

partenariat LP BTP 
parcours droit et techniques 

des réseaux hydrauliques 
 
 
 

 
 

2025-2026 
 
 

Dans le cadre de cet avenant à la convention de 
partenariat, l’Université Lumière Lyon 2 percevra 
une somme de 5 424 euros. 

Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.02/ Licence 3 Droit 

 
UFR : DROIT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Cour administrative 
d’appel de Lyon 
 
Tribunal 
administratif de 
Lyon 

 
Convention cadre de « 

mentorat » 
au bénéfice des étudiants de 

la faculté de droit Julie-
Victoire DAUBIE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2026-2033 
 

 
Le « Mentorat », bénévole et volontaire, consiste pour 
le professionnel partenaire (le « mentor ») à accueillir 
ponctuellement un étudiant (le « mentoré ») au sein de 
son lieu d’exercice professionnel, en dehors des heures 
de cours, de TD et des examens. 
 
Le « Mentorat » a pour objectif de permettre un échange 
et une découverte professionnelle, dans l’intérêt de 
l’orientation professionnelle de l’étudiant. 
 
La Cour administrative d’appel de Lyon et le Tribunal 
administratif de Lyon peuvent proposer un « Mentorat 
» aux étudiants inscrits à la Faculté de droit Julie-
Victoire Daubié en troisième année de licence en droit 
(L3). 
 

Création 
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DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.03/ Double diplôme 
Master 2 droit privé ou 
public/LL.M Master of 
laws 

 
UFR : Droit 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université de la 
Sarre (Allemagne) 

 
Convention de coopération 
entre l’Université Lumière 
Lyon 2 et l’Université de la 

Sarre/ Sarrlyon 
 
 
 
 
 

2026-2031 
 
 

 
L’Université Lumière Lyon 2 et l’Université de la 
Sarre renouvellent leur partenariat afin de renforcer 
les échanges entre étudiants et enseignants français et 
allemands, ainsi que l’apprentissage des systèmes et du 
vocabulaire juridiques des deux pays. 

 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.04/ Licence 
professorat des écoles 

 
UFR : ISPEF 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Institut Catholique 
de Lyon (ICLy) 

 
Convention spécifique 
relative à la Licence 

Professorat des Ecoles 
(LPE) avec l’ICLy 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2026-2027 
 
 

 
La licence professorat des écoles a pour objectif 
d'engager le développement d'une culture 
professionnelle de professeur des écoles et atteste 
l'acquisition d'un socle de compétences et de 
connaissances correspondant à ce métier. 
 
Elle prépare au concours de recrutement de professeur 
des écoles et à la poursuite d'études notamment dans 
un master mention enseignement et éducation 
professorat des écoles. 
 
Dans le cadre du partenariat entre l’Université 
Lumière Lyon 2 et l’ICLy, établi par la convention-
cadre du 3 juin 2022, cette convention vise à organiser 
la gestion de la Licence Professorat des Écoles 
(LPE). La formation sera déployée progressivement à 
l’ICLy, avec l’ouverture des L1 et L2 en septembre 
2026, puis de la L3 en septembre 2027. 
 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.05/ DAEU option 
littéraire 

 
UFR : SCFC 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Métropole de Lyon 

 
Convention de partenariat 

portant sur le diplôme 
d’accès aux études 

universitaires  
 
 
 
 
 

 
 

 
2026-2027 

 
 

 
Cette convention a pour objet de développer un 
partenariat entre l’Université et la Métropole de Lyon 
autour du DAEU option littéraire, notamment du 
module « Métiers de la solidarité ».  
 
La Métropole apporte un soutien financier de 5 000 € 
et participe à l’enrichissement pédagogique de la 
formation.  
 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.06/ DU Patrimoine et 
Gestion Durable 

 
UFR : TT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
CAPEB Auvergne 
Rhône-Alpes 
 
L’AFABAT 

 
Convention de Coopération 
relative au DU Patrimoine 

et Gestion Durable 
 
 
 
 

 
 
 
 

2026-2027 
 
 

 
L’objet de la présente convention concerne la mise en 
place d’un Diplôme Universitaire Patrimoine et 
Gestion Durable en associant les savoirs et 
compétences de la CAPEB AURA et de l’AFABAT. 
 
Les partenaires apportent un soutien financier de 46 
865 € à l’Université Lumière Lyon 2  
 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.07/ Licence 
d’information et 
communication 

 
UFR : ICOM / DRI 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université de 
Bauhaus de Weimar 
(Allemagne) 

 
Accord de coopération 
double diplôme entre : 

l’Université Lumière Lyon 
2 et 

La Bauhaus-Universität 
Weimar  

 
 
 
 

 
 
 
 

2026-2031 
 
 

 
L’Institut de la Communication de l’Université 
Lumière Lyon 2 et la Faculté des Médias de 
l’Université Bauhaus de Weimar entretiennent 
depuis plusieurs années une coopération étroite dans 
un cadre européen, notamment grâce au programme 
Erasmus et à leur participation commune à l’alliance 
universitaire européenne BAUHAUS4EU. 
 
La convention actuelle s’inscrit dans la continuité de 
ces partenariats. 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.08/ Master 2 
Informatique parcours 
Statistique et 
Informatique (SISE) 

 
UFR : ICOM 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
École supérieure de 
chimie, physique, 
électronique de Lyon 
(CPE) 

 
Convention entre 

l’Université Lumière Lyon 
2 et le CPE de Lyon relative 
au Master 2 informatique 

(SISE) 
 
 
 

 
 
 
 

2026-2027 
 
 

 
L’objectif de la présente convention est de définir les 
conditions et modalités selon lesquelles la possibilité 
est ouverte aux étudiants de CPE Lyon, d’effectuer un 
Master 2 Informatique de l’Université Lumière Lyon 2 
afin d’obtenir le Diplôme d’Ingénieur de CPE Lyon et 
le Diplôme de Master Informatique de l’Université 
Lumière Lyon 2. 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 3 JUILLET 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.09/ Agrégation 
Histoire 

 
UFR : TT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université Jean 
Moulin Lyon 3 

 
Convention de partenariat 

relatif à l’agrégation 
d’histoire mutualisée entre 
l’Université Lumière Lyon 

2 et l’Université Jean 
Moulin Lyon 3  

 
 
 

 
 
 
 

2026-2027 
 
 

 
L’Université Lumière Lyon 2 et l’Université Jean 
Moulin Lyon 3 s’engagent ensemble afin de réaliser une 
préparation à l’agrégation d’histoire mutualisée entre 
les deux établissements. Cette convention a pour but de 
fixer les modalités de cette association. 
 

Création 

 


